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Droit de la prévention

Notre analyse

Cet article renvoie vers l'annexe I pour consulter les consignes relatives aux premiers soins à donner aux victimes d'accidents
électriques avant l'arrivée du médecin ou de secours.

Article 1er de l'arrêté du 14 février 1992 fixant les consignes relatives aux premiers
soins à donner aux victimes d'accidents électriques

Les consignes relatives aux premiers soins à donner aux victimes d'accidents électriques avant l'arrivée du médecin ou de secours organisés par les
pouvoirs publics sont données dans l'annexe I au présent arrêté.

Elles font l'objet d'une affiche dont le modèle figure en annexe II au présent arrêté.

Des outils utiles à la mise en oeuvre

Dossier Risque électrique
de l'Inrs, "Accidents
d’origine électrique"

Cliquez ici pour accéder à cet outil
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